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Dr méd Roger Darioli 
Pr hon. UNIL 
5, ch des Fleurs 
1007, Lausanne Lausanne, le 1er mars 2018 
 
 
 
 
 Madame Chiara Camponovo 
 Giornalista 
 Redazione Patti chiari 
 Radiotelevisione svizzera 

 
 
Concerne : votre demande concernant la prise de position de Mme la Dresse Baroni et votre 

émission Patti chiari sur le véganisme du 12 janvier 2018 

 

Chère Madame, 

D’abord, je vous prie de m’excuser de n’avoir pas répondu à votre email du 15 janvier dernier. J’en 

suis désolé car ce message avait simplement échappé à mon attention jusqu’à votre rappel de mardi 

27 février. 

Dans sa prise de position, la Drsse Baroni me fait le reproche d’avoir été " une preuve vivante de la 

justesse de sa conviction " à savoir celui du « problème répandu du nombre de nutritionnistes 

n'exprimant que des opinions personnelles sur la nutrition végétarienne, non étayées par des preuves 

(sinon de mauvaise foi), manquant de connaissance sur les nombreuses études traitant de ce sujet ». 

Pour forger sa conviction, voici ses principaux indices retenus : 

1) " Preuves claires de ne pas connaître les études végétariennes et de mise en doute de la 
validité méthodologique des études favorables aux régimes végétariens, mise en accusation 
de la position favorable aux régimes végétariens de l’Académie de nutrition et de diététique ". 
 

2) " Mes déclarations incorrectes sur les données des études adventistes liées à la mortalité 
totale, coronarienne ischémique et cardiovasculaire ". 
A ce propos, la Drsse Baroni ajoute : " Je trouve superflu de souligner ce qu’il s’agit 

vulgairement parlant de mensonges, ce qui représente une action éthique très grave et qui 

endommage l'information correcte " 

 

3) " Ne pas savoir de quoi je parle à propos de l’étude Geico ". 
 

4) " Mon ignorance de la grande quantité de littérature sur le sujet à l'appui des effets positifs 
des régimes végétariens ". 

 
Enfin, il me paraît aussi utile de mentionner sa proposition à votre intention : 
" J'invite la transmission, au cas où vous voulez aborder à nouveau le sujet, à ne consulter 
que des professionnels expérimentés. En fait, il ne s'agit pas d'avoir des «positions» 
différentes, la science en est une, et la position médico-scientifique qui compte est 
absolument pro-diète végétale, au contraire, elle les indique comme souhaitables ". 
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C’est donc bien volontiers que je vous donne réponse à ses propos, en restant strictement 
dans le domaine médico-scientifique. 
 
 
Réponse à son 1er indice 
 
En acceptant votre invitation, je me suis basé, d’une part sur mon expérience 

professionnelle et mon intérêt pour l’acquisition de connaissances scientifiques nouvelles 

portant les divers aspects de la nutrition et à la santé. Ceci constitue des éléments 

fondamentaux en matière d’enseignement, de recherche et d’expertise dans le domaine de 

la santé publique. D’autre part, en tant que co-président d’une commission scientifique 

fédérale, nous avons un mandat pour la mise à jour des connaissances scientifiques sur la 

question du véganisme et de la santé au cours de ces 10 dernières années.  

 

De manière générale, les systèmes de santé s’appuient autant que possible sur une 

médecine basée sur les preuves. Une telle démarche vise non seulement à promouvoir des 

prestations bénéfiques à la santé et dont le rapport risque/bénéfice est défini, mais aussi des 

informations et des recommandations appropriées pour que la population puisse se 

déterminer en bonne connaissance de cause. Il s’agit là d’abord du respect du Serment 

d’Hippocrate ", ainsi que des 3 principes éthiques fondamentaux que sont : "1) la 

bienfaisance et non malfaisance, 2) l’autonomie de la décision de la personne et 3) la Justice 

sociale. 

 

Je ne veux pas décliner l’entier des principes de la méthodologie scientifique, mais ces 

dernières années sont apparues des lignes directrices permettant de définir les niveaux 

d’évidence des études scientifiques sur lesquelles se fonder pour élaborer des 

recommandations nutritionnelles. 

A titre d’exemples voici deux tableaux proposés par le U.S. Preventive Task Force et l’ADA 

(Association américaine de diabétologie). Ainsi, les niveaux d’évidence dépendent 

prioritairement du type d’études entreprises et de la cohérence des résultats obtenus. 
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Par ailleurs, l’illustration suivante montre que le niveau d’évidence scientifique diffère selon qu’il 
s’agit d’avis promotionnels, d’avis d’experts en l’absence d’études, d’études observationnelles, 
d’études interventionnelles, et de recherche systématique d’études portant sur un thème donné 
avec méta-analyse, c’est-à-dire une analyse groupée de ces études indépendantes pour fournir une 
interprétation globale des résultats. Mais, le niveau d’évidence scientifique doit aussi absolument 
tenir compte de bon nombre d’autres facteurs susceptibles de modifier les résultats. Parmi ceux-ci, il 
faut citer, la fiabilité des outils de mesure des données récoltées et de la justesse de celles-ci, des 
facteurs confondants, des biais de sélection des sujets d’étude, du choix et de la rigueur des analyses 
statistiques. En matière d’études nutritionnelles à l’aide de cohortes, il est difficile de parvenir à 
éliminer ces facteurs d’interférence. 
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En bref, du point de vue scientifique, il importe de considérer que les études observationnelles ne 
permettent que de démontrer s’il y a ou non une association entre : 

- un facteur d’exposition (par exemple un régime végane qui est comparé à une autre régime)  
et  

- un effet mesuré sur la santé (par exemple la mortalité, les maladies cardiaques,  ou autre 
critère de santé).  

 
Cette association, ne permet nullement ne conclure à un effet de causalité, même si elle est 
statistiquement significative. 
 
En d’autres termes, scientifiquement, il n’est pas possible d’affirmer que s’il y avait moins de morts 
dans le groupe végane par comparaison à ceux comptés dans le groupe omnivore, cet "effet "positif 
serait causé par le régime végane. Il ne s’agit que d’une association, sans que l’on puisse prétendre à 
la causalité. Ainsi, une association positive pourrait être due à d’autres causes que le régime lui-
même, par exemple de meilleures habitudes de vie et de comportement vis-à-vis de la santé chez les 
véganes que chez les omnivores. A l’inverse, une association négative être la conséquence de 
carences nutritionnelles chez les véganes comparativement aux omnivores. 
A titre d’exemple, un modèle type d’association est celui du nombre de naissances des bébés corrélé 
au nombre de cigognes en Alsace, sans pourtant voulant prétendre que la naissance des bébés a été 
due aux cigognes ! Du point de vue scientifique, une association significative permet d’émettre une 
hypothèse qui nécessite cependant d’être vérifiée par une approche scientifique complémentaire 
allant de la compréhension des mécanismes biologiques impliqués à des études des études 
d’intervention, qui elles seules peuvent permettre de prouver la causalité. 
 
Dans le cadre des études véganes, nous ne disposons malheureusement d’aucune étude végane (ni 
végétarienne) de type intervention randomisée et de très peu d’études observationnelles. 
Malheureusement aussi, ces études sont entachées de limitations méthodologiques avec bon 
nombre de résultats discordants, d’où le niveau d’évidence faible, au mieux à modéré obtenu 
jusqu’ici. Pour procéder à une recherche systémique des études de qualité méthodologique 
suffisante, il existe des lignes directrices permettant d’évaluer leur degré qualité (cf Moher D, Liberati 

A, Tetzlaff J, Altman DG; PRISMA Group. Preferred reporting items for systematic reviews and meta-
analyses: the PRISMA statement. BMJ. 2009; 339: b2535. doi: 10.1136/bmj.b2535). 

 
Enfin, que la rigueur scientifique impose de s’appuyer, non pas seulement sur les études positives 
et/ou de ne citer que les résultats favorables, mais de porter un regard critique sur l’ensemble des 
résultats publiés. 
 

 
Réponse à son 2ème indice 
 
La Dresse Baroni a joint à sa prise de position les tableaux 8 et 4. 

Ce 1er tableau provient de la publication de Lap Tai Le et Joan Sabaté du Department of 

Nutrition, School of Public Health, Loma Linda University, CA 92350, USA), intitulée “ Beyond 

Meatless, the Health Effects of Vegan Diets: Findings from the Adventist Cohorts “ 

(Nutrients 2014; 6: 2131-2147) 

Il s’agit de la seule étude prospective de cohorte adventiste (SDA) nord-américaine qui a eu 
pour but d’évaluer l’association entre les divers régimes alimentaires végane et végétariens, 
par comparaison aux régimes non-végétariens, et la mortalité par cause spécifique. 
 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19622551
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19622551
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Force est de constater que, par comparaison aux non végétariens, les résultats (Hazard ratio) 

surlignés en rouge montrent une diminution significative des diverses causes de mortalité, 

allant de -55% à -26%, selon la cause de mortalité uniquement chez les hommes.  

En revanche, chez les femmes, il n’y a pas eu un taux plus faible de mortalité associé à 

consommation d’un régime végane, avec même une tendance claire à une augmentation du 

risque de mortalité coronarienne (+39%) et cardiovasculaire (+18%).   

Quant à son 2ème tableau il est issu de la seule étude de cohorte (EPIC-Oxford) anglaise ayant 
analysé les différences de risque de mortalité de diverses causes, selon les régimes végane  
et autre formes végétariens, par comparaison au régime carnivore. 
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Il s’agit donc bien données originales des chercheurs concernés qui permettent de juger de 
son affirmation “ che ci sarebbe il 40% di mortalità cardiovascolare aumentata nei vegani, 
ma come vedete dalla tabella seguente non c’è alcun dato significativo che possa sostenere 
questa affermazione, altro che “sono cifre pubblicate ”, forse solo nella testa del 
“professore”. 
 
A l’évidence, les 2 tableaux montrent des divergences marquées des résultats entre hommes 
et femmes, selon le type de mortalité cardiovasculaire, en particulier chez les véganes. Du 
point de vue scientifique, l’évidence en faveur des régimes véganes sur la réduction des 
causes de mortalité est faible, en particulier chez les femmes. Les raisons expliquant ces 
divergences demeurent inconnues. Mais ce sont avant tout des différences et limitations 
méthodologiques qui sont avancées. 
 

Dans une démarche scientifique, je me suis aussi basé sur les résultats de l’ensemble des 

études disponibles à l’heure actuelle pour juger de la cohérence des résultats et de leur 

signification en termes d’évidences scientifiques sur lesquelles s’appuyer pour donner un 

avis sur les risques et bénéfices d’une diète végane en matière de santé. 

 

 



7 
 

En 1er lieu, voici les résultats d’une recherche systématique et de la méta-analyse des études 

ayant analysé l’association entre diètes végétariennes (incluant les véganes) et la mortalité 

totale, coronarienne, et cérébrovasculaire.  

 

 

 

En se fondant sur 8 études observationnelles de cohortes, ayant totalisé 183'321 

participants Kwok et al ont analysé les résultats, selon que les participants appartenaient aux 

études adventistes (SDA) ou non (non-SDA).  

 

Pour la mortalité totale, cette méta-analyse montre une diminution (non-significative du 
risque (RR) associé au régime végétarien dans les 3 études SDA (0.68 = -32% ; 95% CI = 0.45 – 
1.05), alors que pour les 4 études non-SDA, le RR montrait une augmentation du risque entre 
1 et 10%, le RR moyen des 4 études étant de + 4% SDA (1.04 = +4% ; 95% CI = 0.98– 1.10). 
 
L’illustration suivante rend compte des résultats de Kwok et al concernant la méta-analyse  
du risque mortalité coronarienne et cérébrovasculaire associé chez les végétariens par 
comparaison aux non végétariens. 
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A nouveau, cette figure montre des différences notoires, tant pour la mortalité coronarienne 
(IHD) entre les études SDA (RR = -40%, significatif) et non-SDA (-16%, significatif), que pour la 
mortalité cérébrovasculaire (SDA : RR = -29%, non significatif ; ADA : RR = +5%, non 
significatif). 

En observant les résultats individuels des RR et des 95%IC ( ), on peut 
constater quelles ont été les études significatives ou non, celles associée à une diminution 
du risque et celles montrant au contraire une augmentation du risque. 
 
 
Réponse aux 3ème et 4éme indices 
 
L’étude GEICO d’intervention randomisée qui a eu pour but d’évaluer l’influence d’un régime 
végane sur les facteurs de risque cardiovasculaires, par comparaison aux habitudes 
alimentaires usuelles chez 291 employés avec surcharge pondérale et diabète de type 2 a 
montré une amélioration significative de ces facteurs de risque. Toutefois, cette étude des 
limitations méthodologiques, incluant notamment les restrictions des apports caloriques 
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dans le groupe intervention (moyenne = -265 Kcal/j), cette restriction n’étant que de -37 
Kcal/j dans le groupe contrôle. Sachant l’importance de la réduction des apports 
énergétiques sur ces facteurs de risque cardiovasculaires, il n’est pas possible de déterminer 
si les changements observés étaient attribuables à la restriction calorique ou à la diète 
végane per se. (Mishra S et al European Journal of Clinical Nutrition. 2013 ;67 : 718–724) 

 
Les résultats d’une revue systématique et méta-analyse publiée récemment par la Drsse M. 
Dinu et al., a cherché à mettre en évidence l’association entre les régimes végétariens / 
véganes et le risque de mortalité de diverses causes, notamment par cancer. 
Malheureusement à nouveau, peu d’études ont porté sur cette thématique. 
 

 
 
Ces résultats montrent également des divergences notables entre les études SDA et non-SDA 
chez les véganes/végétariens. Hormis les 2 études SDA et les 3 études avec suivi de moins de 
14 ans, aucune de ces autres études n’a été associée à une réduction significative de la 
mortalité par cancer du sein chez les femmes. A ce propos, il paraît scientifiquement et 
éthiquement judicieux que la population soit informée qu’une augmentation (mais non 
significative) du risque de mortalité par cancer du sein a été observée, en cas de régime 
végétarien, dans les 3 études non-SDA (+40%), ainsi que chez les femmes qui avaient suivi un 
tel régime pendant 14 ans ou plus (+38%).  
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De plus, si dans l’étude non-SDA d’Appleby et al, les chiffres montrent une diminution non 
significative de mortalité cancéreuse totale (-11%), on constate une augmentation (non-
significative) du risque de mortalité cancéreuse par cancer du sein (+12%), du gros intestin 
(+11%) et des poumons (+7%) en association avec un régime végétarien. 
 
Pour les véganes, il existe aussi des divergences de risque de mortalité cancéreuse entre 
l’étude SDA d’Orlich et al (-8%, non significatif) et celle non-SDA  d’Appleby et al (+10%, non 
significatif).  
 
A l’évidence, les divergences de résultats fournis par la Drsse Dinu montrent qu’il manque 
d’évidence scientifique prouvant que les régimes véganes/végétariens causent une 
réduction de mortalité cancéreuse. Certes, ces résultats ne prouvent pas non-plus que de 
tels régimes causent une augmentation du risque de mortalité cancéreuse. Toutefois, les 
exemples sont multiples pour reconnaître qu’il est dans le souhait et de l’intérêt de la 
population de pouvoir avoir accès à une information impartiale et critique en matière de 
santé. Imaginez quelles seraient les réactions du public si l’on masquait des résultats 
divergents concernant par exemple les contaminants alimentaires ! 
Vu l’importance de cette thématique, plus de recherche est nécessaire pour évaluer les 
bénéfices et risque des régimes véganes et végétariennes pour la population, et en 
particulier pour certaines catégories spécifiques de celle-ci avant de promouvoir uniquement 
leurs bienfaits potentiels. 
 
Enfin, je pense utile de vous montrer le résumé et le paragraphe traitant des maladies 
cardiovasculaires émanant du Position Paper de l’AN&D 2016. Vous pourrez constater que 
les auteurs émettent des avis positifs, sans mention aucune des résultats discordants et de 
certains risques spécifiques accrus. 
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En conclusion, c’est à l’aide du faisceau de données scientifiques résumé ci-dessus que je me 
suis exprimé dans mon intervention télévisée. A cet effet, il était de mon devoir de médecin 
d’apporter aux téléspectateurs un éclairage critique sur les connaissances actuelles en 
matière de santé en lien avec le véganisme qui suscite un certain nombre d’interrogations 
dans la population.  
 
Au cas où la Dresse Baroni tiendrait à ce que sa prise de position soit publiée, je demanderai 
à pouvoir en faire autant. 
 
Veuillez recevoir, chère Mme Camponovo, mes meilleures salutations. 
Meilleures salutations aussi à Mr Mamone. 
 

  
 Dr méd Roger Darioli 
 Pr hon UNIL 
 
 
 
  


